
1- Les mentions obligatoires sur un devis 
Date du devis
Numéro de référence du devis (ex. : Devis n° 2025-002). 
Nom, adresse et logo de votre entreprise
Nom, fonction et coordonnées de l’émetteur du devis
Nom et adresse du client 
La remise et sa contrepartie, une visibilité offerte : la vidéo témoignage 
Date de validité du devis 
Espace réservé pour la signature, précédée de la mention “Bon pour
accord” (sinon c’est une facture et non un devis). 
Conditions de règlement : acompte 30 % à la signature, solde à réception
de facture.

 2-Détails de la prestation
Un devis doit préciser clairement ce qui est inclus : 

La quantité
Le détail du de produits / service 
La présentation doit être clair et précis 
Présentation des remises : ex.10 % en échange de la vidéo témoignage. 
Total HT - Remise + TVA = Total TTC 

Offre commerciale
Une offre commerciale doit être claire, structurée, professionnelle et conforme. 
Voici les points essentiels à intégrer : 
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